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Le cabinet Exso, créé en janvier 2022, est le premier cabinet alliant les expertises juridiques et
économiques en matière de relations sociales pour accompagner les entreprises dans la transition
vers une croissance durable.

Le cabinet porte une attention forte à l’impact des transitions énergétiques et climatiques sur la
performance économique et sociale des entreprises. Il intervient en droit social tant en matière de
conseil que de contentieux.
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1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.1 Changement climatique

v Les gaz à effet de serre (GES) ont un rôle essentiel dans la 
régulation du climat.

v Depuis le XIXème siècle, l’homme du fait de ses activités a 
considérablement accru la quantité de GES (CO2, méthane, 
protoxyde d’azote…)  présents dans l’atmosphère.

v L’équilibre climatique naturel est modifié et le climat se 
réajuste par un réchauffement de la surface terrestre 
(source: https://www.ecologie.gouv.fr/changement-climatique-causes-
effets-et-enjeux).
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Source: Vidéo de synthèse du rapport de 2018 du 
GIEC réalisée par l’association des Citoyens Pour 
le Climat.



1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.2 Notion de sobriété

v Au sens du GIEC, la sobriété s’entend comme « un ensemble 
de politiques, mesures et pratiques du quotidien permettant
d’éviter des demandes d’énergie, de matériaux, de biens et 
de terre, tout en assurant le bien-être de tous les humains
dans les limites planétaires. La sobriété ne doit pas seulement concerner
les usages ou la demande d’énergie, mais bien l’ensemble des conditions 
sociales, réglementaires et des infrastructures qui soutiennent une
demande en énergie. Pour cette raison, elle doit être inscrite au 
cœur de la politique climatique et ne pas viser les seuls
changements de comportements individuels, mais bien des 
modifications des infrastructures, des normes juridiques et 
sociales qui agissent sur cette demande » (Haut Conseil pour le 
Climat, Dépasser les constats, mettre en oeuvre les solutions, rapport 
grand publicsept. 2022).

v Concrètement, les DRH sont appelées à mettre en 
œuvre des politiques sociales permettant d’éviter 
une demande d’énergie, de matériaux, de biens et 
de terre, tout en assurant le bien-être des salariés.  
Il leur revient ainsi :

ü d’une part, de décliner les aspects sociaux de 
la politique environnementale de l’entreprise 
en informant et/ou consultant le CSE des 
conséquences environnementales de l’activité de 
l’entreprise,

ü et, d’autre part, de contribuer à des 
modifications des normes juridiques, 
notamment conventionnelles et 
contractuelles, agissant sur la demande 
d’énergie, de matériaux, de biens et de terre.
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1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.3 Provenance des émissions de GES en France en 2021

v 30% du secteur des transports,

v 19% du secteur de l’agriculture,

v 19% du secteur de l’industrie,

v 18% du secteur des bâtiments,

v 10% de la transformation d’énergie,

v 3% des déchets,

v -4% des puits de carbone (Haut Conseil pour le Climat, Dépasser
les constats, mettre en oeuvre les solutions, rapport grand publicsept. 
2022).
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Source: Méthode pour la réalisation de bilan de 
gaz à effet de serre, version 5, juill. 2022, p. 24.
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Source: Méthode pour la réalisation de bilan de 
gaz à effet de serre, version 5, juill. 2022, p. 24.



1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.4 Bilan des émissions de GES

13Source: Méthode pour la réalisation des bilans 
de gaz à effet de serre, version 5, juill. 2022, 
applicable à partir du 1er janvier 2023, p. 
105.
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v Correspondance des catégories et postes entre les 
versions 4 et 5 de la méthode règlementaire.



1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.5 Exemple du numérique

v Selon un rapport remis au ministère de la transition 
écologique et au ministère de l’économie, l’ADEME et 
l’ARCEP considèrent que la consommation de biens et 
services numériques représente 2,5% du total de 
l’empreinte carbone annuelle de la France. 

v D’autres études l’estiment à 3,2% (EpE, « Le numérique, allié ou 
ennemi de la transition écologique, p.12).

v La consommation électrique annuelle induite par ces 
usages correspond à 10% de la consommation 
électrique française.

v Selon GreenIT.fr, le numérique aurait entrainé la 
consommation en 2020 de 59 millions m3 d’eau 
douce, soit 2,2% de la consommation annuelle 
française. Il aurait été responsable de l’excavation de 4 
milliards de tonnes de terre.
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1.5 Exemple du numérique
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v Les terminaux sont à l’origine de la majorité des impacts 
environnementaux du numérique (de 64% à 92% selon 
l’indicateur),

v Viennent ensuite les centres de données (serveurs, 
équipements réseaux et baies de stockage) (de 4 à 22%),

v Puis les réseaux (de 2 à 14%) (EpE, « Le numérique, allié ou 
ennemi de la transition écologique, p.13).

Source: Evaluation de l’impact environnemental du numérique en France et analyse prospective, Arcep, ADEME 2022, 
« Décomposition des impacts environnementaux par équipements et infrastructures numériques ».
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1. Sensibilisation aux enjeux énergie-climat

1.5 Exemple du numérique

v En France, l’empreinte carbone du numérique pourrait 
augmenter de 60% d’ici 2040 si rien n’est fait. Elle 
représenterait 6,7% de l’empreinte carbone du pays et 
menacerait le respect de l’accord de Paris. Cette croissance 
serait portée par l’internet des objets (IoT) et les data centers 
(Sénat, rapport d’information sur l’empreinte environnementale du 
numérique, enregistré à la Présidence du Sénat le 24 juin 2020, p. 9).

v Selon GreenIT.fr, le numérique aurait entrainé la 
consommation en 2020 de 59 millions m3 d’eau douce, 
soit 2,2% de la consommation annuelle française. Il aurait 
été responsable de l’excavation de 4 milliards de tonnes de 
terre.
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2. Mise en œuvre d’un dialogue économique, social et environnemental

2.1 Attributions environnementales du CSE

v Les consultations ponctuelles (C. Trav. art. L2312-8),

v Les consultations récurrentes,

v La Base de Données Economiques, Sociales et 
Environnementales (BDESE),

v Les risques contentieux,

v Les expertises (expert comptable et expert habilité)

v Les alertes (« en matière d’environnement », « loi Wasermann » et 
« en matière économique),

v La réunion du CSE en cas d’événement grave ayant porté 
atteinte ou ayant pu porté atteinte à l’environnement,

v Demande d’inscription de projet de résolutions climatiques à 
l’ordre du jour de l’assemblée des actionnaires (Say on Climate),

v La communication publique (échanges avec les salariés, lettre 
ouverte…).
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2. Mise en œuvre d’un dialogue économique, social et environnemental

2.2 Négociation collective

v BDESE, Commission « environnement », « développement durable », 
« RSE »,

v Partage de la valeur ajoutée (intéressement),

v Mobilités durables,

v Télétravail,

v Durée du travail (semaine de quatre jours),

v GPEC,

v Base de données Agreenment, rapport Français, Négociation 
collective et Environnement (A. Bugada et autres) (https://hal-
amu.archives-ouvertes.fr/hal-02940086).
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3. Relations individuelles de travail et 
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3. Relations individuelles de travail et environnement

v Recrutement (compétences en matière environnementale, soft 
skills),

v Rémunération variable,

v Véhicule de fonction et véhicule de service,

v Evolution de carrière (diversité).
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4. Mise en œuvre d’une stratégie sociale durable

4.1 Former tous les acteurs impliqués dans la transition écologique de l’entreprise
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4.2 Structurer un plan d’actions

4.3 Intégrer les enjeux environnementaux aux relations sociales
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4. Mise en œuvre d’une stratégie sociale durable

4.1 Former tous les acteurs impliqués dans la transition écologique de l’entreprise

v Conseil d’Administration (code AFEP-MEDEF / maîtrise 
des enjeux sociaux en matière de durabilité et risques 
associés),

v COMEX (maîtrise des enjeux sociaux en matière de 
durabilité et risques associés afin de protéger la marque 
employeur et se préparer au reporting de durabilité vis-à-vis des 
investisseurs, représentants du personnel, ONG etc…),

v Equipe RH (anticiper les scenarii du GIEC et leurs impacts 
sociaux pour l’entreprise, rédiger des notes 
d’information/consultation tenant compte des enjeux 
environnementaux, formation juridique et économique au 
dialogue économique, social et environnemental),

v Elus du CSEC (formation juridique et économique au 
dialogue économique, social et environnemental).
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4. Mise en œuvre d’une stratégie sociale durable

4.2 Structurer un plan d’actions

v Identifier les enjeux environnementaux propres à l’activité de 
l’entreprise et leur impact social,

v Déterminer les transformations sociales à conduire,

v Hiérarchiser les sujets prioritaires,

v Définir un plan d’actions jalonné par l’agenda social.
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4. Mise en œuvre d’une stratégie sociale durable

4.3 Intégrer les enjeux environnementaux aux relations sociales

v Déterminer des indicateurs clés de performance, et un plan 
d’actions propre à chaque indicateur,

v Négocier un accord de méthode ou établir une charte 
sur les transitions énergétiques et climatiques visant à la 
mise en œuvre d’une politique sociale et environnementale,

v Prendre en compte le point de vue des représentants du 
personnel et des salariés (parties prenantes) dans le cadre 
de la transition de l’entreprise vers des modèles d’affaires 
créateurs de valeur durable,

v Négocier des accords collectifs visant performance 
économique et environnementale (renforcement de la 
marque employeur et du collectif  de travail face aux crises 
énergétiques et climatiques),

v Prendre en compte les enjeux environnementaux dans les 
contrats de travail (avantage en nature : véhicule, matériel 
informatique, tablette etc.).
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